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           MOTIFS DU JUGEMENT ET JUGEMENT 
 

[1] Les demandeurs, MM. Jeffrey William Rose, David William Shortreed et Richard Suen, 

sont des détenus présentement incarcérés à l’établissement Warkworth de Brighton, en Ontario. 

Ils se représentent eux-mêmes et sollicitent, par la présente demande, le contrôle judiciaire de la 

décision du Comité des programmes de leur pénitencier (le Comité des programmes) de les 
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suspendre de leur poste de commis aux achats des détenus à l’établissement Warkworth, puis de 

mettre fin à leur emploi.  

 

[2] Le défendeur sollicite le rejet de la présente demande au motif qu’elle est prématurée 

étant donné que les demandeurs n’ont pas épuisé tous les recours qui leur étaient ouverts en vertu 

de la procédure interne relative au règlement des griefs des délinquants. 

 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

[3] Le 15 novembre 2011, les demandeurs ont présenté une requête en vue d’être autorisés à 

soumettre des éléments de preuve complémentaires à la Cour (en l’occurrence, des affidavits 

ainsi qu’un dossier supplémentaire) en vue de démontrer que la procédure de règlement des 

griefs présente des lacunes en raison des délais qu’elle comporte et du nombre de paliers qu’elle 

compte (à toutes fins utiles, quatre). Vu l’accord intervenu entre les parties à l’audience au sujet 

de cette question préliminaire, la Cour accepte l’affidavit supplémentaire des demandeurs ainsi 

que la contre-réplique du défendeur qui ont été soumis à l’appui de leurs allégations respectives. 

 

[4] Je signale en passant que le défendeur a déposé le [TRADUCTION] « dossier du tribunal » 

du Comité des programmes sous forme d’affidavit souscrit par Mme Diane Dyke, assistante 

juridique au ministère de la Justice. Les demandeurs ont soulevé une objection préliminaire, 

faisant valoir qu’en agissant de la sorte, le défendeur les empêchait de contre-interroger le 

directeur des programmes, M. Viens, comme ils avaient l’intention de le faire. En fait, un 

affidavit de trois paragraphes signé par le directeur des programmes indique que le Comité des 

programmes est composé d’un seul membre lorsqu’il s’agit d’examiner la possibilité de 
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suspendre un détenu de son emploi. Cet affidavit précise également que, dans le cas des 

demandeurs, M. Viens était le seul membre du comité qui a ordonné qu’il soit mis fin à leur 

participation au programme. Après que les demandeurs eurent présenté une demande en vue de 

contre-interroger le directeur des programmes, Mme Dyke a soumis un affidavit supplémentaire 

dans lequel elle déclarait que le ministère de la Justice ne s’était pas renseigné sur la disponibilité 

du directeur des programmes. Il n’est pas essentiel, pour trancher la présente demande de 

contrôle judiciaire, de décider si, en tentant de contre-interroger le directeur des programmes qui 

avait pris la décision au nom du comité, les demandeurs auraient pu réclamer qu’on leur 

communique au préalable d’autres éléments pertinents que ceux qui se trouvaient déjà dans le 

dossier du tribunal. Le défendeur affirme néanmoins que l’article 318 des Règles sur les Cours 

fédérales (DORS/98-106) n’oblige pas un tribunal administratif à transmettre lui-même son 

dossier certifié sous forme d’affidavit. Le défendeur ajoute que les Règles ne confèrent pas aux 

demandeurs le droit de contre-interroger le représentant du tribunal administratif qui produit un 

dossier certifié. La Cour abonde dans le sens du défendeur. 

 

[5] Enfin, je tiens à faire observer à titre préliminaire que le défendeur a pris un risque 

calculé dans la présente demande de contrôle judiciaire en ne plaidant pas sur le fond de l’affaire. 

Il convient toutefois de rappeler que « le refus d’entendre une demande de contrôle judiciaire au 

motif que le demandeur n’a pas épuisé la procédure de grief et qu’il aurait dû d’abord s’adresser 

au Commissaire, relève de la discrétion de la Cour » (Poulin c Canada (Procureur général), 

2005 CF 1293, au paragraphe 7, [2005] ACF 1574 [Poulin]; voir également l’arrêt Canadien 

Pacifique Ltée c Bande indienne de Matsqui, [1995] 1 RCS 3, aux paragraphes 30 à 32 [Bande 

indienne de Matsqui]). Comme nous le verrons plus loin, ni la jurisprudence de notre Cour ni 
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celle de la Cour suprême du Canada ne préconisent une application mécanique du principe 

général suivant lequel l’intéressé doit d’abord avoir épuisé tous les recours dont il dispose dans 

le cadre de la procédure de règlement des griefs. Heureusement pour le défendeur, je suis arrivé à 

la conclusion que la présente demande de contrôle judiciaire est prématurée. 

 

LES FAITS  

[6] Les personnes détenues dans les établissements correctionnels fédéraux sont encouragées 

à participer à des affectations aux programmes rémunérés, lesquelles comprennent des emplois et 

des programmes de formation scolaire ou professionnelle approuvés par le Comité des 

programmes (voir la Directive du commissaire no 730 – Affectation aux programmes et 

paiements aux détenus [la DC 730]). 

 

[7] Dans le cadre de leur affectation, les demandeurs ont été engagés comme commis aux 

achats des détenus à l’établissement Warkworth et, suivant le dossier soumis à la Cour, ils ont 

tous les trois fait l’objet d’excellentes évaluations de rendement pendant toute la durée de leur 

emploi au Service correctionnel du Canada (le SCC).  

 

[8] Pourtant, les choses ont mal tourné pour les demandeurs lorsque, le 6 octobre 2010, un 

technicien en technologie de l’information a constaté qu’un ordinateur qui appartenait au SCC et 

qui était assigné au bureau d’achats des détenus où travaillaient les demandeurs avait disparu et 

avait été remplacé par un ordinateur appartenant à un détenu et exploitant des programmes 

interdits (en l’occurrence Windows 98 et Office 97, suivant le rapport du technicien soumis à 
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M. Mario Viens, directeur des programmes à l’établissement Warkworth et à M. Jim Francis, 

superviseur des programmes). 

 

[9] Le défendeur affirme qu’un marché noir de matériel informatique de contrebande s’est 

développé à l’intérieur des murs des établissements correctionnels depuis octobre 2002, époque à 

laquelle remonte l’interdiction faite aux détenus de posséder leur propre ordinateur. En fait, les 

détenus ne sont plus autorisés à avoir des ordinateurs personnels dans leur cellule à l’exception 

des ordinateurs qui sont antérieurs à l’interdiction et qui ont depuis fait l’objet de certains 

ajustements techniques. 

 

[10] Après avoir examiné le rapport du technicien, le directeur des programmes a 

immédiatement ordonné que les demandeurs soient suspendus de leur poste à compter du 

12 octobre 2010 et les demandeurs ont par conséquent été suspendus par le superviseur des 

programmes. L’avis de suspension adressé aux demandeurs était ainsi libellé : 

[TRADUCTION] « […] au cours du récent confinement aux cellules, on a découvert qu’un 

ordinateur avait disparu du bureau et qu’on ne pouvait le retrouver. Compte tenu de cette 

disparition et de votre incapacité à retrouver l’ordinateur manquant, vous êtes suspendus de votre 

poste ».  

 

[11] Aux termes du paragraphe 104(1) de la Loi sur le système correctionnel et la libération 

conditionnelle, LC 1992, c 20 [la Loi], les « motifs de suspension » prévus au formulaire de 

suspension des détenus du SCC sont de deux ordres : « Vous avez quitté le lieu de votre 

affectation sans autorisation » ou « par votre conduite, vous avez refusé manifestement de 
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participer au programme auquel vous étiez affecté ». C’est ce dernier motif qui a été coché sur le 

formulaire des demandeurs.  

104. (1) Sous réserve du 
paragraphe (3), lorsque le 
détenu, sans motif valable, 
refuse de participer à un 
programme pour lequel il est 
rétribué selon l’article 78 de la 
Loi ou qu’il l’abandonne, le 
directeur du pénitencier ou 
l’agent désigné par lui peut : 
 
 
a) soit suspendre sa 
participation au programme 
pour une période déterminée, 
qui ne doit pas excéder six 
semaines; 
 
b) soit mettre fin à sa 
participation au programme. 
 

104. (1) Subject to subsection 
(3), where an inmate, without 
reasonable excuse, refuses to 
participate in a program for 
which the inmate is paid 
pursuant to section 78 of the 
Act or leaves that program, the 
institutional head or a staff 
member designated by the 
institutional head may 
 
(a) suspend the inmate’s 
participation in the program 
for a specified period of not 
more than six weeks; or 
 
 
(b) terminate the inmate’s 
participation in the program. 
 

 

[12] Le 20 octobre 2010, le directeur des programmes a finalement ordonné qu’il soit mis fin à 

l’emploi des demandeurs après la présumée découverte d’autres composantes d’ordinateur dans 

le bureau des achats à la suite de recherches plus approfondies. 

 

[13] Le 20 octobre 2010, les demandeurs ont déposé une plainte collective contre le Comité 

des programmes. Le 25 octobre 2010, la directrice adjointe, Interventions, Nancy Pearson, a 

accusé réception de la plainte des demandeurs, dont l’examen a été suspendu en vertu de 

l’article 81 du Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 

DORS/92-620 [le Règlement] en attendant que soit jugée la présente demande de contrôle 

judiciaire. Elle a également informé les demandeurs par écrit qu’elle prévoyait leur 
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communiquer sa réponse définitive à leur grief au plus tard le 26 novembre 2011.  

 

[14] Les demandeurs n’ont toutefois pas attendu l’issue du processus de règlement des griefs 

pas plus qu’ils n’ont attendu la réponse de la directrice adjointe à leur plainte. Ils ont plutôt 

décidé, le 4 novembre 2010, de déposer un avis de demande de contrôle judiciaire des décisions 

prises par le directeur des programmes. 

 

ARGUMENTS DES PARTIES 

[15] Les demandeurs s’opposent à la décision de les suspendre et de mettre ensuite fin à leur 

emploi pour les deux motifs qui suivent. 

 

[16] En premier lieu, les demandeurs font valoir qu’on leur a infligé des sanctions 

disciplinaires détournées qui n’étaient permises ni par l’alinéa a) ni par l’alinéa b) du 

paragraphe 104(1) de la Loi, étant donné qu’ils n’ont jamais cessé ou refusé de participer, sans 

excuse valable ou pour quelque autre motif, au programme pour lequel ils étaient rétribués. Le 

directeur des programmes a par conséquent outrepassé sa compétence en suspendant leur 

participation au programme et en y mettant fin. 

 
[17] En d’autres termes, les demandeurs affirment qu’à défaut d’autres motifs qui auraient 

justifié, dans les circonstances de l’espèce, qu’on leur inflige une sanction prévue par la Loi ou 

par le Règlement, la décision de suspendre leur participation au programme et d’y mettre fin était 

une décision de nature disciplinaire qui devait par conséquent être prise conformément au régime 

disciplinaire prévu aux articles 39 à 44 de la Loi. 
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[18] En fait, les demandeurs affirment qu’ils ont été arbitrairement privés des protections 

procédurales accordées aux détenus à qui des sanctions disciplinaires sont infligées en vertu de la 

Loi. La décision de les suspendre et de mettre fin à leur participation au programme a plutôt été 

prise sur la foi de renseignements incomplets et sans qu’ils aient été régulièrement entendus. Les 

demandeurs affirment que le Comité des programmes leur a imposé la mesure la plus sévère qui 

soit parmi celles dont il disposait, et ce, sans tenir compte de leurs antécédents professionnels et 

sans leur avoir donné la possibilité d’expliquer qu’ils n’avaient rien à voir avec la disparition de 

l’ordinateur du SCC de leur lieu de travail. 

 
[19] En second lieu, les demandeurs affirment que le directeur des programmes était à la fois 

juge et partie lorsqu’il a décidé par la suite, en tant que président du comité, de confirmer leur 

suspension et d’ordonner qu’il soit mis fin à leur participation au programme, ce qui soulève une 

crainte de partialité ou une crainte raisonnable de partialité de sa part.  

 
[20] Les demandeurs affirment également que leur droit à un tribunal impartial   droit qui 

fait partie intégrante de l’obligation d’agir avec équité   a été violé parce que le directeur des 

programmes n’a pas jugé l’affaire de façon impartiale en confirmant sa propre décision. 

 
[21] Le défendeur a choisi de ne plaider au fond sur aucune des allégations des demandeurs, 

se contentant d’affirmer que la présente demande de contrôle judiciaire est prématurée et qu’on 

devrait obliger les demandeurs à épuiser tous les recours qui leur sont ouverts en vertu de la 

procédure interne de règlement des griefs avant de pouvoir saisir la Cour d’une demande de 

contrôle judiciaire (Giesbrecht c Canada, [1998] ACF 621; Condo c Canada (Procureur 

général), 2003 CAF 99, au paragraphe 5; McMaster c Canada (Procureur général), 
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2008 CF 647, aux paragraphes 23 à 27 [McMaster]; Marachelian c Canada (Procureur général), 

[2000] ACF 1128, au paragraphe 10). 

 

PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS  

[22] L’article 90 de la Loi prévoit l’établissement d’une procédure officielle de règlement des 

griefs qui garantit un règlement juste et expéditif des griefs des délinquants : 

 
90. Est établie, conformément 
aux règlements d’application 
de l’alinéa 96u), une procédure 
de règlement juste et expéditif 
des griefs des délinquants sur 
des questions relevant du 
commissaire. 

   
   

[Non souligné dans l’original] 

 
90. There shall be a procedure 
for fairly and expeditiously 
resolving offenders’ 
grievances on matters within 
the jurisdiction of the 
Commissioner, and the 
procedure shall operate in 
accordance with the 
regulations made under 
paragraph 96(u). 
 

 

[23] La procédure de règlement des griefs est établie par les articles 74 à 82 de la Loi. Ces 

dispositions prévoient que le délinquant qui est insatisfait d’une action ou d’une décision d’un 

agent correctionnel peut présenter par écrit une plainte au supérieur de cet agent. Lorsque le 

supérieur refuse d’examiner sa plainte ou rend une décision qui ne satisfait pas le délinquant, 

celui-ci peut ensuite présenter un grief par écrit qui a pour effet de déclencher le processus de 

règlement des griefs. Au premier palier, le grief est examiné par le directeur du pénitencier. Si le 

délinquant n’est pas satisfait de la suite donnée à sa plainte, il peut ensuite porter son grief au 

second palier (régional), puis au troisième palier (national) :   

 

74. (1) Lorsqu’il est insatisfait 
d’une action ou d’une décision 

74. (1) Where an offender is 
dissatisfied with an action or a 
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de l’agent, le délinquant peut 
présenter une plainte au 
supérieur de cet agent, par 
écrit et de préférence sur une 
formule fournie par le Service. 
 
 
(2) Les agents et le délinquant 
qui a présenté une plainte 
conformément au paragraphe 
(1) doivent prendre toutes les 
mesures utiles pour régler la 
question de façon informelle. 
 
 
(3) Sous réserve des 
paragraphes (4) et (5), le 
supérieur doit examiner la 
plainte et fournir copie de sa 
décision au délinquant aussitôt 
que possible après que celui-ci 
a présenté sa plainte. 
 
 
(4) Le supérieur peut refuser 
d’examiner une plainte 
présentée conformément au 
paragraphe (1) si, à son avis, la 
plainte est futile ou vexatoire 
ou n’est pas faite de bonne foi. 
 
 
(5) Lorsque, conformément au 
paragraphe (4), le supérieur 
refuse d’examiner une plainte, 
il doit fournir au délinquant 
une copie de sa décision 
motivée aussitôt que possible 
après que celui-ci a présenté sa 
plainte. 
 
 
75. Lorsque, conformément au 
paragraphe 74(4), le supérieur 
refuse d’examiner la plainte ou 
que la décision visée au 

decision by a staff member, 
the offender may submit a 
written complaint, preferably 
in the form provided by the 
Service, to the supervisor of 
that staff member. 
 
(2) Where a complaint is 
submitted pursuant to 
subsection (1), every effort 
shall be made by staff 
members and the offender to 
resolve the matter informally 
through discussion. 
 
(3) Subject to subsections (4) 
and (5), a supervisor shall 
review a complaint and give 
the offender a copy of the 
supervisor’s decision as soon 
as practicable after the 
offender submits the 
complaint. 
 
(4) A supervisor may refuse to 
review a complaint submitted 
pursuant to subsection (1) 
where, in the opinion of the 
supervisor, the complaint is 
frivolous or vexatious or is not 
made in good faith. 
 
(5) Where a supervisor refuses 
to review a complaint pursuant 
to subsection (4), the 
supervisor shall give the 
offender a copy of the 
supervisor’s decision, 
including the reasons for the 
decision, as soon as practicable 
after the offender submits the 
complaint. 
 
 
75. Where a supervisor refuses 
to review a complaint pursuant 
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paragraphe 74(3) ne satisfait 
pas le délinquant, celui-ci peut 
présenter un grief, par écrit et 
de préférence sur une formule 
fournie par le Service : 
 
 
a) soit au directeur du 
pénitencier ou au directeur de 
district des libérations 
conditionnelles, selon le cas; 
 
b) soit, si c’est le directeur du 
pénitencier ou le directeur de 
district des libérations 
conditionnelles qui est mis en 
cause, au responsable de la 
région. 
 
76. (1) Le directeur du 
pénitencier, le directeur de 
district des libérations 
conditionnelles ou le 
responsable de la région, selon 
le cas, doit examiner le grief 
afin de déterminer s’il relève 
de la compétence du Service. 
 
(2) Lorsque le grief porte sur 
un sujet qui ne relève pas de la 
compétence du Service, la 
personne qui a examiné le 
grief conformément au 
paragraphe (1) doit en 
informer le délinquant par écrit 
et lui indiquer les autres 
recours possibles. 
 
 
77. (1) Dans le cas d’un grief 
présenté par le détenu, 
lorsqu’il existe un comité 
d’examen des griefs des 
détenus dans le pénitencier, le 
directeur du pénitencier peut 
transmettre le grief à ce 

to subsection 74(4) or where 
an offender is not satisfied 
with the decision of a 
supervisor referred to in 
subsection 74(3), the offender 
may submit a written 
grievance, preferably in the 
form provided by the Service, 
 
(a) to the institutional head or 
to the director of the parole 
district, as the case may be; or 
 
 
(b) where the institutional head 
or director is the subject of the 
grievance, to the head of the 
region. 
 
76. (1) The institutional head, 
director of the parole district or 
head of the region, as the case 
may be, shall review a 
grievance to determine 
whether the subject-matter of 
the grievance falls within the 
jurisdiction of the Service. 
 
(2) Where the subject-matter 
of a grievance does not fall 
within the jurisdiction of the 
Service, the person who is 
reviewing the grievance 
pursuant to subsection (1) shall 
advise the offender in writing 
and inform the offender of any 
other means of redress 
available. 
 
77. (1) In the case of an 
inmate’s grievance, where 
there is an inmate grievance 
committee in the penitentiary, 
the institutional head may refer 
the grievance to that 
committee. 
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comité. 
 
(2) Le comité d’examen des 
griefs des détenus doit 
présenter au directeur ses 
recommandations au sujet du 
grief du détenu aussitôt que 
possible après en avoir été 
saisi. 
 
(3) Le directeur du pénitencier 
doit remettre au détenu une 
copie de sa décision aussitôt 
que possible après avoir reçu 
les recommandations du 
comité d’examen des griefs 
des détenus. 
 
78. La personne qui examine 
un grief selon l’article 75 doit 
remettre copie de sa décision 
au délinquant aussitôt que 
possible après que le détenu a 
présenté le grief. 
 
 
79. (1) Lorsque le directeur du 
pénitencier rend une décision 
concernant le grief du détenu, 
celui-ci peut demander que le 
directeur transmette son grief à 
un comité externe d’examen 
des griefs, et le directeur doit 
accéder à cette demande. 
 
(2) Le comité externe 
d’examen des griefs doit 
présenter au directeur du 
pénitencier ses 
recommandations au sujet du 
grief du détenu aussitôt que 
possible après en avoir été 
saisi. 
 
(3) Le directeur du pénitencier 
doit remettre au détenu une 

 
(2) An inmate grievance 
committee shall submit its 
recommendations respecting 
an inmate’s grievance to the 
institutional head as soon as 
practicable after the grievance 
is referred to the committee. 
 
(3) The institutional head shall 
give the inmate a copy of the 
institutional head’s decision as 
soon as practicable after 
receiving the 
recommendations of the 
inmate grievance committee. 
 
78. The person who is 
reviewing a grievance pursuant 
to section 75 shall give the 
offender a copy of the person’s 
decision as soon as practicable 
after the offender submits the 
grievance. 
 
79. (1) Where the institutional 
head makes a decision 
respecting an inmate’s 
grievance, the inmate may 
request that the institutional 
head refer the inmate’s 
grievance to an outside review 
board, and the institutional 
head shall refer the grievance 
to an outside review board. 
 
(2) The outside review board 
shall submit its 
recommendations to the 
institutional head as soon as 
practicable after the grievance 
is referred to the board. 
 
(3) The institutional head shall 
give the inmate a copy of the 
institutional head’s decision as 
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copie de sa décision aussitôt 
que possible après avoir reçu 
les recommandations du 
comité externe d’examen des 
griefs. 
 
 
80. (1) Lorsque le délinquant 
est insatisfait de la décision 
rendue au sujet de son grief 
par le directeur du pénitencier 
ou par le directeur de district 
des libérations conditionnelles, 
il peut en appeler au 
responsable de la région. 
 
(2) Lorsque le délinquant est 
insatisfait de la décision 
rendue au sujet de son grief 
par le responsable de la région, 
il peut en appeler au 
commissaire. 
 
 
(3) Le responsable de la région 
ou le commissaire, selon le 
cas, doit transmettre au 
délinquant copie de sa décision 
motivée aussitôt que possible 
après que le délinquant a 
interjeté appel. 
 
 
 
81. (1) Lorsque le délinquant 
décide de prendre un recours 
judiciaire concernant sa plainte 
ou son grief, en plus de 
présenter une plainte ou un 
grief selon la procédure prévue 
dans le présent règlement, 
l’examen de la plainte ou du 
grief conformément au présent 
règlement est suspendu jusqu’à 
ce qu’une décision ait été 
rendue dans le recours 

soon as practicable after 
receiving the 
recommendations of the 
outside review board. 
 
 
80. (1) Where an offender is 
not satisfied with a decision of 
the institutional head or 
director of the parole district 
respecting the offender’s 
grievance, the offender may 
appeal the decision to the head 
of the region. 
 
(2) Where an offender is not 
satisfied with the decision of 
the head of the region 
respecting the offender’s 
grievance, the offender may 
appeal the decision to the 
Commissioner. 
 
(3) The head of the region or 
the Commissioner, as the case 
may be, shall give the offender 
a copy of the head of the 
region’s or Commissioner’s 
decision, including the reasons 
for the decision, as soon as 
practicable after the offender 
submits an appeal. 
 
81. (1) Where an offender 
decides to pursue a legal 
remedy for the offender’s 
complaint or grievance in 
addition to the complaint and 
grievance procedure referred 
to in these Regulations, the 
review of the complaint or 
grievance pursuant to these 
Regulations shall be deferred 
until a decision on the alternate 
remedy is rendered or the 
offender decides to abandon 
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judiciaire ou que le détenu s’en 
désiste. 
 
(2) Lorsque l’examen de la 
plainte ou au grief est 
suspendu conformément au 
paragraphe (1), la personne 
chargée de cet examen doit en 
informer le délinquant par 
écrit. 
 
 
 
82. Lors de l’examen de la 
plainte ou du grief, la personne 
chargée de cet examen doit 
tenir compte : 
 
 
a) des mesures prises par les 
agents et le délinquant pour 
régler la question sur laquelle 
porte la plainte ou le grief et 
des recommandations en 
découlant; 
 
b) des recommandations faites 
par le comité d’examen des 
griefs des détenus et par le 
comité externe d’examen des 
griefs; 
 
c) de toute décision rendue 
dans le recours judiciaire visé 
au paragraphe 81(1). 
 

the alternate remedy. 
 
(2) Where the review of a 
complaint or grievance is 
deferred pursuant to subsection 
(1), the person who is 
reviewing the complaint or 
grievance shall give the 
offender written notice of the 
decision to defer the review. 
 
 
82. In reviewing an offender’s 
complaint or grievance, the 
person reviewing the 
complaint or grievance shall 
take into consideration 
 
(a) any efforts made by staff 
members and the offender to 
resolve the complaint or 
grievance, and any 
recommendations resulting 
therefrom; 
 
(b) any recommendations 
made by an inmate grievance 
committee or outside review 
board; and 
 
 
(c) any decision made 
respecting an alternate remedy 
referred to in subsection 81(1). 
 
 

 

[24] De plus, les articles 38 à 44 de la Loi établissent un régime disciplinaire interne qui 

définit en quoi consistent une infraction disciplinaire et une sanction disciplinaire. Le régime 

disciplinaire offre des protections procédurales aux détenus, sous réserve des accusations 
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disciplinaires dont ils peuvent faire l’objet, et précise que seules les dispositions en question sont 

à prendre en compte en matière de discipline. 

 

 

38. Le régime disciplinaire 
établi par les articles 40 à 44 et 
les règlements vise à 
encourager chez les détenus un 
comportement favorisant 
l’ordre et la bonne marche du 
pénitencier, tout en contribuant 
à leur réadaptation et à leur 
réinsertion sociale. 
 
 
 
 
39. Seuls les articles 40 à 44 et 
les règlements sont à prendre 
en compte en matière de 
discipline. 
 
40. Est coupable d’une 
infraction disciplinaire le 
détenu qui : 
 
a) désobéit à l’ordre légitime 
d’un agent; 
 
b) se trouve, sans autorisation, 
dans un secteur dont l’accès lui 
est interdit; 
 
c) détruit ou endommage de 
manière délibérée ou 
irresponsable le bien d’autrui; 
 
d) commet un vol; 
 
e) a en sa possession un bien 
volé; 
 

38. The purpose of the 
disciplinary system established 
by sections 40 to 44 and the 
regulations is to encourage 
inmates to conduct themselves 
in a manner that promotes the 
good order of the penitentiary, 
through a process that 
contributes to the inmates’ 
rehabilitation and successful 
reintegration into the 
community. 
 
39. Inmates shall not be 
disciplined otherwise than in 
accordance with sections 40 to 
44 and the regulations. 
 
40. An inmate commits a 
disciplinary offence who 
 
 
(a) disobeys a justifiable order 
of a staff member; 
 
(b) is, without authorization, in 
an area prohibited to inmates; 
 
 
(c) wilfully or recklessly 
damages or destroys property 
that is not the inmate’s; 
 
(d) commits theft; 
 
(e) is in possession of stolen 
property; 
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f) agit de manière 
irrespectueuse ou outrageante 
envers un agent au point de 
compromettre l’autorité de 
celui-ci ou des agents en 
général; 
 
 
g) agit de manière 
irrespectueuse ou outrageante 
envers toute personne au point 
d’inciter à la violence; 
 
 
h) se livre ou menace de se 
livrer à des voies de fait ou 
prend part à un combat; 
 
i) est en possession d’un objet 
interdit ou en fait le trafic; 
 
j) sans autorisation préalable, a 
en sa possession un objet en 
violation des directives du 
commissaire ou de l’ordre écrit 
du directeur du pénitencier ou 
en fait le trafic; 
 
k) introduit dans son corps une 
substance intoxicante; 
 
l) refuse ou omet de fournir 
l’échantillon d’urine qui peut 
être exigé au titre des articles 
54 ou 55; 
 
m) crée des troubles ou toute 
autre situation susceptible de 
mettre en danger la sécurité du 
pénitencier, ou y participe; 
 
 
n) commet un acte dans 
l’intention de s’évader ou de 
faciliter une évasion; 
 

(f) is disrespectful or abusive 
toward a staff member in a 
manner that could undermine a 
staff member’s authority; 
 
 
 
 
(g) is disrespectful or abusive 
toward any person in a manner 
that is likely to provoke a 
person to be violent; 
 
(h) fights with, assaults or 
threatens to assault another 
person; 
 
(i) is in possession of, or deals 
in, contraband; 
 
(j) without prior authorization, 
is in possession of, or deals in, 
an item that is not authorized by 
a Commissioner’s Directive or 
by a written order of the 
institutional head; 
 
(k) takes an intoxicant into the 
inmate’s body; 
 
(l) fails or refuses to provide a 
urine sample when demanded 
pursuant to section 54 or 55; 
 
 
(m) creates or participates in 
(i) a disturbance, or 
(ii) any other activity 
that is likely to jeopardize the 
security of the penitentiary; 
 
(n) does anything for the 
purpose of escaping or assisting 
another inmate to escape; 
 
(o) offers, gives or accepts a 
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o) offre, donne ou accepte un 
pot-de-vin ou une récompense; 
 
p) sans excuse valable, refuse 
de travailler ou s’absente de 
son travail; 
 
q) se livre au jeu ou aux paris; 
 
r) contrevient délibérément à 
une règle écrite régissant la 
conduite des détenus; 
 
s) tente de commettre l’une des 
infractions mentionnées aux 
alinéas a) à r) ou participe à sa 
perpétration. 
 
41. (1) L’agent qui croit, pour 
des motifs raisonnables, qu’un 
détenu commet ou a commis 
une infraction disciplinaire 
doit, si les circonstances le 
permettent, prendre toutes les 
mesures utiles afin de régler la 
question de façon informelle. 
 
 (2) À défaut de règlement 
informel, le directeur peut 
porter une accusation 
d’infraction disciplinaire 
mineure ou grave, selon la 
gravité de la faute et 
l’existence de circonstances 
atténuantes ou aggravantes. 
 
 
42. Le détenu accusé se voit 
remettre, conformément aux 
règlements, un avis 
d’accusation qui mentionne 
s’il s’agit d’une infraction 
disciplinaire mineure ou grave. 
 
 

bribe or reward; 
 
(p) without reasonable excuse, 
refuses to work or leaves work; 
 
(q) engages in gambling; 
 
 
(r) wilfully disobeys a written 
rule governing the conduct of 
inmates; or 
 
(s) attempts to do, or assists 
another person to do, anything 
referred to in paragraphs (a) to 
(r). 
 
 
 
41. (1) Where a staff member 
believes on reasonable grounds 
that an inmate has committed or 
is committing a disciplinary 
offence, the staff member shall 
take all reasonable steps to 
resolve the matter informally, 
where possible. 
 
 (2) Where an informal 
resolution is not achieved, the 
institutional head may, 
depending on the seriousness of 
the alleged conduct and any 
aggravating or mitigating 
factors, issue a charge of a 
minor disciplinary offence or a 
serious disciplinary offence. 
 
42. An inmate charged with a 
disciplinary offence shall be 
given a written notice of the 
charge in accordance with the 
regulations, and the notice must 
state whether the charge is 
minor or serious. 
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43. (1) L’accusation 
d’infraction disciplinaire est 
instruite conformément à la 
procédure réglementaire et doit 
notamment faire l’objet d’une 
audition conforme aux 
règlements. 
 
 (2) L’audition a lieu en 
présence du détenu sauf dans 
les cas suivants : 
 
 
a) celui-ci décide de ne pas y 
assister; 
 
b) la personne chargée de 
l’audition croit, pour des 
motifs raisonnables, que sa 
présence mettrait en danger la 
sécurité de quiconque y 
assiste; 
 
c) celui-ci en perturbe 
gravement le déroulement. 
 
 (3) La personne chargée de 
l’audition ne peut prononcer la 
culpabilité que si elle est 
convaincue hors de tout doute 
raisonnable, sur la foi de la 
preuve présentée, que le 
détenu a bien commis 
l’infraction reprochée. 
 
44. (1) Le détenu déclaré 
coupable d’une infraction 
disciplinaire est, 
conformément aux règlements 
pris en vertu des alinéas 96i) et 
j), passible d’une ou de 
plusieurs des peines suivantes : 
 
a) avertissement ou 
réprimande; 
 

43. (1) A charge of a 
disciplinary offence shall be 
dealt with in accordance with 
the prescribed procedure, 
including a hearing conducted 
in the prescribed manner. 
 
 
 (2) A hearing mentioned in 
subsection (1) shall be 
conducted with the inmate 
present unless 
 
(a) the inmate is voluntarily 
absent; 
 
(b) the person conducting the 
hearing believes on reasonable 
grounds that the inmate’s 
presence would jeopardize the 
safety of any person present at 
the hearing; or 
 
(c) the inmate seriously disrupts 
the hearing. 
 
 (3) The person conducting the 
hearing shall not find the 
inmate guilty unless satisfied 
beyond a reasonable doubt, 
based on the evidence presented 
at the hearing, that the inmate 
committed the disciplinary 
offence in question. 
 
44. (1) An inmate who is found 
guilty of a disciplinary offence 
is liable, in accordance with the 
regulations made under 
paragraphs 96(i) and (j), to one 
or more of the following: 
 
(a) a warning or reprimand; 
 
(b) a loss of privileges; 
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b) perte de privilèges; 
 
c) ordre de restitution; 
 
d) amende; 
 
e) travaux supplémentaires; 
 
 
f) isolement pour un maximum 
de trente jours, dans le cas 
d’une infraction disciplinaire 
grave. 
 
 (2) Le recouvrement de 
l’amende et la restitution 
s’effectuent selon les 
modalités réglementaires. 
 

(c) an order to make restitution; 
 
(d) a fine; 
 
(e) performance of extra duties; 
and 
 
 
 
(f) in the case of a serious 
disciplinary offence, 
segregation from other inmates 
for a maximum of thirty days. 
 
(2) A fine or restitution 
imposed pursuant to subsection 
(1) may be collected in the 
prescribed manner. 
 

 

[25] Compte tenu du régime prévu par la Loi et par le Règlement, nous sommes maintenant en 

bonne position pour bien comprendre et analyser les arguments préliminaires formulés par les 

parties au sujet de l’objection formulée par le défendeur en ce qui a trait au caractère prématuré 

de la présente demande de contrôle judiciaire. 

 

OBJECTION PRÉLIMINAIRE 

[26] Les demandeurs reconnaissent que la procédure de règlement des griefs du SCC constitue 

habituellement une condition préalable à l’introduction de toute demande de contrôle judiciaire. 

Ils souhaitent toutefois exercer un recours en contrôle judiciaire non seulement parce qu’ils 

affirment que la procédure de règlement des griefs n’est ni juste ni expéditive et qu’elle ne 

constitue donc pas une solution de rechange acceptable pour eux, mais également parce qu’ils se 

disent victimes de partialité institutionnelle ou d’une crainte raisonnable de partialité en raison 

du fait que les personnes chargées de prendre des décisions au nom du SCC sont fréquemment à 
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la fois juges et parties et se contentent souvent de confirmer la décision prise par l’auteur de la 

décision précédente. À mon sens, cette objection soulève deux questions : en premier lieu, la 

viabilité du recours administratif subsidiaire dont disposent les demandeurs et, en second lieu, la 

question de savoir si, vu les faits particuliers de la présente affaire, ainsi que le préjudice subi et 

la réparation réclamée par les demandeurs, la Cour devrait exercer son pouvoir discrétionnaire de 

manière à examiner la demande sur le fond avant la fin de la procédure de règlement des griefs. 

 

[27] Dans l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire, la Cour doit tenir compte d’une foule de 

facteurs pour déterminer s’il y a lieu d’autoriser le contrôle judiciaire ou s’il y a plutôt lieu 

d’obliger les demandeurs à suivre la procédure prévue par la loi pour contester les décisions en 

question. Ainsi qu’il a été déclaré dans l’arrêt Bande indienne Matsqui, précité, au 

paragraphe 37 : 

[…] les cours de justice doivent considérer divers facteurs pour 
déterminer si elles doivent entreprendre le contrôle judiciaire ou si 
elles devraient plutôt exiger que le requérant se prévale d’une 
procédure d’appel prescrite par la loi. Parmi ces facteurs figurent : la 
commodité de l’autre recours, la nature de l’erreur et la nature de la 
juridiction d’appel (c.-à-d. sa capacité de mener une enquête, de 
rendre une décision et d’offrir un redressement). Je ne crois pas qu’il 
faille limiter la liste des facteurs à prendre en considération, car il 
appartient aux cours de justice, dans des circonstances particulières, 
de cerner et de soupeser les facteurs pertinents. 

 

 Pas de retards excessifs dans le cas des demandeurs 

[28] Les demandeurs ont présenté des éléments de preuve tendant à démontrer que la 

procédure de règlement des griefs est excessivement longue. J’ai attentivement examiné le 

premier et le second affidavit déposés par les demandeurs ainsi que les annexes qui y sont 

jointes. Bien que la Cour estime que ces éléments de preuve sont plus ou moins convaincants, 
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elle ne peut présumer que la procédure de règlement des griefs comporte de prime abord des 

lacunes ou est inefficace alors que les demandeurs n’ont même pas voulu attendre de connaître la 

réponse à leur plainte. En fait, la procédure de règlement des griefs comme telle n’a même pas 

été entamée dans leur cas. Les demandeurs ont déposé la présente demande de contrôle judiciaire 

le 4 novembre 2010, soit moins de 10 jours après que la directrice adjointe eut accusé réception 

de leur plainte du 20 octobre 2010, qu’ils avaient soumise, de leur propre aveu, simplement 

[TRADUCTION] « pour que cela soit consigné dans le dossier » de la Cour.  

 

[29] Les demandeurs invoquent des extraits du rapport annuel 2007-2008 du Bureau de 

l’enquêteur correctionnel, suivant lesquels la procédure de règlement des griefs est inadéquate et 

ne permet pas de répondre à toutes les plaintes et à tous les griefs en temps opportun et de 

manière efficace. En bref, ce rapport passe en revue l’historique de la procédure de règlement 

des griefs des délinquants et porte une attention spéciale à la question des délais. Se fondant sur 

le rapport Arbour de 1986 de la Commission d’enquête sur certains événements survenus à la 

Prison des femmes de Kingston, ainsi que sur des rapports et des recommandations antérieures 

émanant de l’enquêteur correctionnel, les auteurs du rapport se sont penchés sur la question de la 

réinstauration de délais de réponse à l’échelle nationale. Ils ont également recommandé que l’on 

offre aux délinquants une aide extérieure pour assurer un règlement équitable et en temps utile 

des griefs de troisième palier.  

 

[30] Bien que la question des retards excessifs revienne de façon récurrente dans les rapports 

annuels successifs de l’enquêteur correctionnel, il ne s’agit pas là d’une preuve suffisante pour 

justifier la décision des détenus de contourner le régime de règlement des griefs créé par la loi. 
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[31] Les demandeurs citent également un rapport de vérification ponctuelle effectuée par le 

Comité de bienfaisance des détenus de l’établissement Warkworth qui faisait état de divers délais 

constatés dans le traitement de cinquante plaintes de détenus et de griefs de premier niveau 

choisis au hasard entre janvier 2009 et janvier 2010. Les délais signalés variaient entre cinq et 

313 jours, alors que l’article 18 de la Directive no 081 du commissaire prévoit un délai de 

25 jours ouvrables à compter de la réception de la plainte par le coordonnateur des griefs, dans le 

cas des plaintes prioritaires normales et des griefs de premier palier auxquels la personne chargée 

de prendre une décision doit répondre. Ce délai est ramené à 15 jours ouvrables pour les cas 

présentant une priorité élevée. 

 
[32] Aux dires du défendeur, les délais signalés seraient attribuables à un retard accumulé 

dans le traitement des griefs institutionnels. La directrice par intérim Ann Anderson (qui était la 

directrice adjointe en poste à l’époque où les décisions contestées ont été prises par le directeur 

des programmes) affirme dans son affidavit du 30 novembre 2011 que la direction de 

l’établissement Warkworth a récemment réussi à ramener le nombre de griefs en retard de 340 à 

20. Elle confirme par ailleurs que des mesures ont récemment été prises dans la foulée du rapport 

annuel 2010-2011 de l’enquêteur correctionnel pour encourager les détenus à recourir au 

processus de règlement informel des différends en vue de régler leurs plaintes au premier palier. 

 
[33] Le second affidavit des demandeurs fait état de décisions rendues au premier, deuxième 

et troisième paliers de règlement des griefs dans des affaires concernant d’autres détenus de 

l’établissement Warkworth, et notamment des décisions du Comité des programmes, pour 

illustrer les longs délais inhérents à la procédure de règlement des griefs des délinquants. 
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[34] Toutefois, le fait que les plaintes et les griefs sur lesquels les demandeurs appellent 

l’attention de la Cour ont fait l’objet de délais excessifs ou ont finalement été rejetés eu égard à 

leurs faits spécifiques se complique du fait que le recours judiciaire lui-même est sujet à des 

délais (dans le cas qui nous occupe, environ 13 mois) et que la juridiction de révision n’est pas 

autorisée à rendre la décision qui aurait dû être rendue au départ et ce, à quelque palier que ce 

soit du processus de règlement des griefs. Bien que le dossier de preuve démontre que certains 

cas accusaient de toute évidence des retards excessifs, ces éléments de preuve statistiques 

anecdotiques ne suffisent tout simplement pas, de l’avis de la Cour, pour justifier une déclaration 

générale englobant tous les cas suivant lesquels la procédure de règlement des griefs accuse 

systématiquement des retards et ne constitue donc pas une solution de rechange appropriée au 

contrôle judiciaire, y compris dans le cas des demandeurs. Il ne s’ensuit pas pour autant que, 

dans une autre situation, avec un dossier de preuve conséquent, la Cour en arriverait 

nécessairement à la même conclusion. 

 

 Absence de circonstances exceptionnelles 

[35] Suivant la jurisprudence, le pouvoir discrétionnaire de la Cour, lorsqu’elle est saisie 

d’une demande de contrôle judiciaire dans laquelle il est démontré qu’il existe une autre 

réparation appropriée, est assujetti à la question de savoir s’il existe des circonstances 

exceptionnelles telles qu’un cas d’urgence, une irrégularité manifeste entachant la procédure ou 

l’existence d’un préjudice physique ou intellectuel causé à un détenu (Ewert c Canada 

(Procureur général), 2009 CF 971, au paragraphe 34 [Ewert]; Spidel c Canada (Procureur 

général), 2010 CF 1028, au paragraphe 12; Gates c Canada (Procureur général), 2007 CF 1058, 

au paragraphe 26 [Gates]).  
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[36] Premièrement, en ce qui concerne la question des délais, il est de jurisprudence constante 

que lorsque, à la suite de multiples prorogations de délai, un grief accuse un retard excessif qui a 

pour effet de rendre le processus injuste et non expéditif, la Cour peut examiner la demande de 

contrôle judiciaire sur le fond même s’il existe un autre recours approprié (Caruana c Canada 

(Procureur général), 2006 CF 1355, aux paragraphes 40 à 46). J’ai déjà conclu que ce n’est pas 

le cas des demandeurs, qui ont refusé de soumettre un grief ou d’attendre que leur plainte soit 

jugée. 

 
[37] En second lieu, les demandeurs affirment que le fait que le directeur des programmes 

exerçait des fonctions qui se chevauchaient lorsqu’il a suspendu les demandeurs et qu’il a par la 

suite mis fin à leur participation au programme suscite une crainte raisonnable de partialité de sa 

part. À l’audience, l’avocat du défendeur a affirmé que cette allégation était susceptible de 

soulever une question d’équité procédurale, mais qu’elle ne pouvait servir à appuyer l’allégation 

formulée par les demandeurs au sujet du caractère inadéquat de la procédure de règlement des 

griefs. 

 
[38] Les articles 38 à 42 de la DC 730 énoncent les règles régissant la suspension des 

affectations au programme des détenus. En fait, le superviseur du programme a le pouvoir de 

suspendre un détenu dans certaines circonstances. Après avoir consulté le surveillant du 

programme et après avoir tenu compte des observations écrites du détenu, le Comité des 

programmes examine la décision dans les cinq jours ouvrables, après quoi il peut annuler la 

suspension, réduire la période de suspension, confirmer la suspension pour une période 

additionnelle ou maintenir la suspension. Dans ce dernier cas, le Comité des programmes peut 
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mettre fin à l’affectation au programme et communiquer par écrit au détenu sa décision et les 

motifs de celle-ci dans un délai de deux jours ouvrables.  

 

[39] La question de savoir si les demandeurs ont raison de craindre un parti pris lorsque le 

directeur des programmes qui a donné l’ordre de les suspendre est celui qui décide par la suite, 

au nom du Comité des programmes, de mettre fin à leur affectation est, à mon avis, une question 

de fait et de droit qui oblige à tirer des conclusions de fait, notamment quant à la question de 

savoir s’il y a eu confusion entre les fonctions d’enquête et les fonctions décisionnelles de 

l’intéressé. Qui plus est, la question de la partialité institutionnelle ou du manque d’indépendance 

institutionnelle   du moins au niveau de la décision finale du processus de règlement des 

griefs   notamment à la lumière des droits conférés aux personnes physiques par la Déclaration 

canadienne des droits et par la Charte canadienne des droits et libertés, ne saurait être tranchée 

par la Cour dans un vide factuel. En conséquence, il convient de n’exprimer aucune opinion sur 

la question. 

 
[40] Pour revenir aux exceptions reconnues par la jurisprudence, rappelons que dans le 

jugement Gates, précité, au paragraphe 26, la Cour déclare : « […] des circonstances 

contraignantes, par exemple un préjudice physique ou mental réel ou une nette insuffisance de la 

procédure, peuvent justifier qu’on mette de côté la procédure de plainte ». La Cour a également 

précisé qu’il ne s’agissait pas d’une liste exhaustive des circonstances justifiant l’abandon de la 

procédure habituelle. J’estime toutefois que le préjudice subi par les demandeurs par suite de la 

cessation de leur affectation au programme n’équivaut pas à ce que la jurisprudence de notre 

Cour considère en règle générale comme une circonstance urgente ou exceptionnelle et 

pressante. Par exemple, dans l’affaire Poulin, dans laquelle la discrimination fondée sur la 
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déficience physique du demandeur était en cause, notre Cour n’a pas hésité à examiner la 

demande sur le fond malgré le fait que le demandeur n’avait pas exercé de recours interne de 

règlement des griefs au-delà du premier palier. 

 
[41] Troisièmement, les demandeurs soulèvent la question de savoir si les sanctions qui leur 

ont été infligées sont de nature disciplinaire ou s’il s’agit plutôt de décisions administratives. Ils 

font valoir que les décisions contestées devraient être annulées parce qu’elles n’ont pas été prises 

en conformité avec le régime disciplinaire établi par la Loi. Ils affirment que cette question est 

une question de droit qui devrait par conséquent être tranchée par la Cour et qui ne relève pas de 

la procédure de règlement des griefs. 

 
[42] Le défendeur cite le jugement Ewert, précité, au paragraphe 36 à l’appui de son argument 

que, lorsqu’une affaire soulève à la fois des questions de droit et des questions administratives, 

celles-ci doivent être abordées ensemble comme un tout lors dans le cadre de la procédure de 

règlement des griefs. 

 
[43] De fait, renvoyant implicitement au paragraphe 104(1) de la Loi, le paragraphe 38 de la 

DC 730 prévoit que « le surveillant de programme peut suspendre un détenu qui quitte le lieu de 

son affectation sans autorisation ou qui, par sa conduite, refuse manifestement de participer au 

programme auquel il est affecté ». Il ajoute : « cela comprend tout comportement négatif ou toute 

action qui oblige le surveillant à renvoyer le détenu du programme ». À mon avis, la question de 

savoir si la disparition d’un ordinateur qui était la propriété du SCC du lieu de travail des 

demandeurs constitue un comportement négatif ou une action de leur part qui nécessitait leur 

suspension ne soulève pas une question difficile; il s’agit plutôt d’une question à laquelle le 
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directeur de l’établissement et, au besoin, les organismes d’appel prévus par la procédure de 

règlement des griefs, peuvent mieux répondre. 

 
[44] Dans l’arrêt Gallant c Canada (Sous-commissaire du service correctionnel du Canada), 

[1989] 3 CF 329, au paragraphe 28, la Cour d’appel a établi une distinction entre les décisions 

administratives et les décisions disciplinaires prises par les agents du SCC : 

Dans le cas d’une décision visant à imposer une sanction ou une 
punition à la suite d’une infraction, les règles d’équité exigent que 
la personne accusée dispose de tous les détails connus de 
l’infraction. Il n’en est pas de même dans le cas d’une décision de 
transfèrement rendue pour le bon fonctionnement de 
l’établissement et fondée sur la croyance que le détenu ne devrait 
pas rester où il est, compte tenu des questions que soulève son 
comportement. Dans un tel cas, il n’y a pas de raison d’exiger que 
le détenu dispose d’autant de détails relatifs aux actes 
répréhensibles dont on le soupçonne. En effet, dans le premier cas, 
ce qu’il faut vérifier est la commission même de l’infraction et la 
personne visée devrait avoir la possibilité d’établir son innocence; 
dans le second cas, c’est uniquement le caractère raisonnable et 
sérieux des motifs sur lesquels la décision est fondée, et la 
participation de la personne visée doit être rendue pleinement 
significative pour cela, mais rien de plus.   

 
La présente affaire soulève donc des questions de fait et de droit qui exigent un examen des faits 

particuliers de l’affaire. C’est là une fonction qui relève effectivement de la procédure interne de 

règlement des griefs. 

 

[45] La commodité de l’autre recours et les redressements offerts par la procédure de 

règlement des griefs justifient également cette solution. Je suis d’accord avec le défendeur pour 

dire que, compte tenu du fait que la réparation demandée consiste en l’annulation des décisions 

contestée et en la réintégration immédiate des demandeurs dans leur affectation de programme 

respective, le régime de règlement interne des griefs est mieux adapté que la Cour pour accorder 
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une telle réparation aux demandeurs. Il vaut également la peine de signaler que la nature de la 

procédure de règlement des griefs des délinquants permet à chacune des personnes 

successivement appelées à rendre une décision de procéder à un nouvel examen et de rendre une 

décision différente de celle du décideur précédent (Lewis c Canada (Service correctionnel), 

2011 CF 1233, au paragraphe 30). 

 

[46] Les demandeurs invoquent également l’arrêt May c Établissement de Ferndale, 

2005 CSS 82 [May], pour affirmer qu’on devrait leur permettre de soumettre directement leur 

cas au contrôle judiciaire. Dans cette affaire, la question était toutefois celle de savoir si les 

juridictions supérieures provinciales devaient décliner leur compétence en matière 

d’habeas corpus en ce qui concerne les décisions du SCC portant sur la liberté résiduelle des 

détenus simplement en raison de l’existence d’un autre recours leur paraissant tout aussi 

commode. La Cour suprême du Canada a estimé que les cours de justice ne seraient tenues de 

décliner leur compétence que si le législateur avait mis en place une « procédure complète et 

exhaustive d’examen des décisions administratives », comme le régime créé en matière 

d’immigration, concluant que ce n’était pas le cas de la procédure de règlement des griefs des 

délinquants. 

 

[47] Plus particulièrement, la Cour suprême du Canada a estimé, dans l’arrêt May, que le 

libellé de la Loi et de son règlement d’application démontrait à l’évidence que le législateur 

fédéral n’avait pas l’intention d’empêcher les détenus fédéraux d’avoir recours à l’habeas 

corpus. En conséquence, une surveillance judiciaire exercée en temps opportun par laquelle les 

juridictions supérieures provinciales sont appelées à exercer leur compétence en matière 
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d’habeas corpus était toujours nécessaire pour protéger les droits de la personne et les libertés 

civiles des détenus et pour s’assurer que le principe de la primauté du droit s’applique à 

l’intérieur des murs des pénitenciers.  

 

[48] Les demandeurs admettent que l’arrêt May ne permet pas de penser que la procédure de 

règlement des griefs des détenus ne constitue pas une autre réparation appropriée pas plus qu’elle 

ne dispense les détenus d’exercer les recours prévus par la procédure de règlement des griefs 

internes avant de solliciter une réparation discrétionnaire sous forme de contrôle judiciaire 

(McMaster, précité, au paragraphe 29). La Cour tient à ajouter que la nature des sanctions 

contestées, en l’occurrence la suspension des demandeurs et la cessation de leur participation à 

une affectation de programme pour lequel ils demeurent admissibles à présenter une demande 

d’inscription, ne leur permet pas d’invoquer l’arrêt May. 

 
[49] Les demandeurs soutiennent finalement que l’arrêt Canada (Procureur général) c 

TeleZone Inc, [2010] 3 RCS 585, les autorise à demander le contrôle judiciaire de la décision du 

directeur des programmes plutôt que de la contester par la procédure de règlement des griefs, 

étant donné qu’il leur appartient de choisir la procédure à suivre et que « le recours judiciaire 

supplante la procédure de grief ». L’arrêt Telezone n’appuie pas une telle proposition. Il indique 

plutôt que le contrôle judiciaire ne constitue plus une étape préliminaire qui doit être franchie 

lorsqu’une action en dommages-intérêts est intentée contre la Couronne fédérale devant une cour 

supérieure provinciale. 

 
[50] Compte tenu des motifs qui ont été exposés, la présente demande de contrôle judiciaire 

sera rejetée. Dans l’exercice de mon pouvoir discrétionnaire et compte tenu de tous les facteurs 
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pertinents, y compris du motif limité pour lequel la présente demande est rejetée par la Cour et 

du fait que le défendeur n’a pas abordé le fond de l’affaire dans son mémoire, les parties 

supporteront toutes leurs propres dépens.  



Page : 31 

 

JUGEMENT 

LA COUR REJETTE la présente demande de contrôle judiciaire. Aucuns dépens ne 

sont adjugés. 

 

« Luc Martineau » 
Juge 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Édith Malo, LL.B. 
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